
 
 

Commémoration des rafles de Nancy des 2 et 5 mars 1943 
Mardi 12 mars 2024, matin  

 
     Chaque année depuis plus de dix ans, un parcours est organisé pour les jeunes scolaires, avec le soutien du 
rectorat de l’académie de Nancy-Metz et la participation active de la mairie de Nancy, par les associations de mémoire 
et de souvenir de la Déportation ainsi que par les Amicales des camps. Pour inscrire votre classe : voir page 2 
 

 
Histoire : Les deux rafles d’hommes de mars 1943 à Nancy 

 
     Les 2 et 5 mars 1943, des centaines d’hommes sont raflés à Nancy. 130 sont déportés en camp de concentration.  
Ils n’ont pas été arrêtés parce que Juifs, résistants ou réfractaires au travail obligatoire, même si certains l’étaient. 
Ils étaient au mauvais endroit, au mauvais moment : ils sont raflés pour être esclaves en camp de concentration  

     
Chronologie 
        
      Début 1943 le gouvernement de collaboration de Vichy décide de livrer à l’occupant allemand des 
centaines de milliers de jeunes hommes de 20, 21 et 22 ans. Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
collaborateur au service de l’occupant nazi, convoque dans les mairies des chefs-lieux de canton du 
département les jeunes nés en 1920, 1921 et 1922 pour la visite médicale obligatoire avant le départ en 
Allemagne comme travailleurs forcés dans le cadre du Service du Travail Obligatoire (STO). 
 
    Le 2 mars 1943, plusieurs centaines de jeunes de l’agglomération de Nancy sont convoqués à la mairie 
de Nancy. Au moins une centaine (82 sont identifiés avec certitude à ce jour) sont raflés en fin de matinée 
et fin d’après-midi dans les rues et les cafés du centre-ville, dans le rectangle limité par les places 
Stanislas, Carnot, Maginot et la rue St-Jean.  
    
     Le 5 mars, environ 250 hommes (95 sont identifiés avec certitude à ce jour) du quartier St-Sébastien 
sont raflés de 6h du matin à l’après-midi, chez eux, dans le rectangle limité par les rues St-Jean, des Ponts, 
Cyfflé, de l’Équitation (aujourd’hui rue du Grand-Rabbin Haguenauer). 
 
    130 hommes sont déportés en camp de concentration.  
3 sont déportés à Auschwitz parce que Juifs : ils sont gazés dès leur arrivée. 5 à Aurigny parce que Nord-
Africains. 2 à Neuengamme, 8 à Buchenwald, 12 à Sachsenhausen, 100 à Mauthausen. 
 
En résumé 

 Raflés du 2 mars 1943 Raflés du 5 mars 1943 

Age ? 17 à 22 ans (surtout 20 à 22 ans) 16 à 58 ans 

Qui ? Lycéens, étudiants  
Ouvriers qualifiés, agriculteurs 

Apprentis 
Ouvriers non qualifiés, commerçants, employés 

D’où ? 40 % de Nancy, 90% de l’agglomération Près de 100% de Nancy (quartier St-Sébastien) 

Déportés 66 déportés : 51 revenus, 15 morts 64 déportés : 35 revenus, 29 morts 

 
Pour approfondir 
Livre sur les rafles et le destin en camp de concentration des raflés de mars 1943 : 
 « Nancy pendant l’Occupation : une prison et des rafles oubliées ? »  
Claude Favre, Jean-Pierre Harbulot et Patrice Lafaurie :  https://nancy-pendant-occupation.weebly.com 
 

1940-1945 : au moins 40.000 meurthe-et-mosellans emmenés de force en Allemagne nazie 
 
24.500 hommes prisonniers de guerre.  
13.000 (environ) travailleurs forcés, des femmes et surtout des hommes.  
  3.200 (environ) déportées et déportés : 1.400,  
    - 1.400 déportés de persécution (parce qu’ils étaient Juifs ou tziganes) :  
      Hommes, femmes et enfants. 3% sont revenus. 
    - 1.800 déportés de répression (parce que résistants, réfractaires ou raflés) :  

      200 femmes, 1.600 hommes (dont les 130 hommes raflés à Nancy les 2 et 5 mars 1943). 60% sont revenus 
 

Mardi 12 mars 2024, un hommage sera rendu aux 130 et à tous les déportés vers les camps nazis. 
 

https://nancy-pendant-occupation.weebly.com/


 
 

Commémoration des rafles de Nancy des 2 et 5 mars 1943 
Mardi 12 mars 2024, matin  

 
 
Commémorations du 81e anniversaire :  Parcours des jeunes de la Place Stan à la Place Charles III 

 
      Chaque année depuis plus de dix ans, un parcours est organisé pour les jeunes scolaires par les 
associations de mémoire et de souvenir de la Déportation ainsi que par les Amicales des camps, avec le 
soutien du rectorat de l’académie de Nancy-Metz et la participation active de la mairie de Nancy. 
  
 
Déroulement de la matinée 
 
   8h30 - Accueil :  
Les jeunes scolaires de l’agglomération de Nancy sont accueillis par le conseil municipal de Nancy dans le 
Grand Salon de l’Hôtel de Ville, le lieu-même de la convocation pour la visite médicale du 2 mars 1943. 
 
   8h45 – 10h45 Parcours mémoriel :  
Chaque classe est encadrée par un ou deux bénévoles de l’équipe des guides, en liaison avec deux 
associations : FNDIRP (Claude Favre) et Amicale de Mauthausen (Patrice Lafaurie) 
Aux différentes étapes (Place Carnot, lycée Poincaré, quartier St-Sébastien) les guides expliquent les faits, 
et lisent des témoignages. Le parcours mémoriel se termine à 10h 45 place Charles III.  
 
  11h00 – Cérémonie :   
Hommage aux 130 déportés, face à la plaque du souvenir des rafles de mars 1943. 
Cérémonie en présence des porte-drapeaux des associations patriotiques, et devant les élus locaux et 
nationaux, les représentants de l’État et selon les années, d’autres pays (Allemagne, Autriche, 
Luxembourg).  
Intervention de jeunes de certaines classes (voir ci-après). 
Dépôt de gerbe par des jeunes avec le préfet, la présidente du Conseil Départemental et le maire de 
Nancy-président de la Métropole. 
 
  11h30 – Fin de la cérémonie 
 
 

Comment participer ? 
 
1/ Nécessaire : Inscription - avant le 31 janvier (nombre de classes limité)  
Auprès de Patrice Lafaurie 1943.lafaurie@gmail.com  
 
2/ Recommandée : Présentation par un guide dans votre classe - entre le 1e  et le 23 février 
Présentation (30 mn) qui évoquera notamment les parcours des jeunes du quartier raflés en mars 1943.  
 
3/ Possible : Intervention de vos élèves pendant le parcours ou la cérémonie  
Modalités à discuter lors de la venue du guide dans votre classe ou avec les organisateurs.  

 
 
Pour approfondir 
Livret : le 12 mars, un livret de 20 pages sera remis en mairie de Nancy à chaque élève participant.  
Livret 2023 téléchargeable : https://nancy-pendant-occupation.weebly.com >> Rencontres >> Parcours mémoriel 

 
 
Toute l’année 2024 

Des sorties pour les classes (durée 1h30) sont organisées à votre demande.  
Contact : Claude Favre / Patrice Lafaurie favrec620@gmail.com  / 1943.lafaurie@gmail.com                       

 
 

Pour l’équipe des guides : Patrice Lafaurie, Amicale de Mauthausen, janvier 2024 
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